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que l'on pourrait introduire dans le système ac-
tuel. Maintenant que les esprits en sont ren-
dus, sur un bon nombre de points, à un dégré
d'irritation extrême, je crains qu'il ne soit de
longtemps impossible do les amener i coopérer
de bon coeur au fonctionnement d'un système
quelconque, dont l'administration sera laissée
ai peuple même. C'est le propre de toutes les
agitations populaires, surtout de celles qui
prennent leur mobile dans le désir de la popu-
Iarité, d'outrepasser le but de leurs premiers
moteurs. Lorsque ceux-ci s'arrêtent, il s'é-
léve derrière eux d'autres ambitieux qui ren-
ciérissent sur les premiers pour les supplanter,
et qui réussissent, en attendant que de nou-
veaux candidats à la faveur populaire les ret-
versent à leur tour, ou les entraînent à leur
suite. Pendant ce temps-là il ne se fait lieu,
Fi ce n'est du mal. Et si le sujet des, débats
est une de ces questions vitales, pressantes dont
dépendent'lè salut d'un peuple, ce peuple est
endangèr imminent de perdition.

Or c'est admis, la question de l'éducation est
pour notre peuple une de ces questions vitales,
pressantes ; i lui faut l'éducation à tout prix,
par tous les moyent, et sans perdre un instant;
il la lui faut aussi universelle qu'il se pourra,
mais surtout sulfissate. .Si la législation actu-
elle, avec des amendements, petit nous procu-
rer cette éducation immédiate, universelle,
suffisante, amendons-la, si son inetlicacité ne
tient qu'à quelques détails ; remnplaçons-la par
un auîtresystéme, si cette inefficacité tient at
fond même de la toi.

Examinons donc cette loi dans ses taits
prIncipaux et caractéristiques. Mais aupara-
vant, pour ne froisser injrustemnent aucun amour-
propre patic.ulier, déclarons que nous rn'enten-
dons jetersur aucun parti i particulier, le
blâme des défauts que nous pourrons y décou-
vrir. Notre législation éducationnelle n'a ja-
mais encore été, heureusement, une question
ou mesure d parti. Tous les partis, toutes les
administrations se sont données la main sur ce
point, et il y a entre eux, pour ainsi dire, soli-
darité de responsabilité à cet égard-. Et pour
qu'on ne croie lias que je veuille m'ériger en
critique orgueillenu, je dirai que j'ai moi même
même travaillé at bill de 18.11, qui ne diflère
pas essentiellement de l'acte actuel; que je
l'ai approuvé et appuyé en chambre de concert
avec tous les représentants du Bas-Canada, à
.lexception de deux. Peut-être aurais-je pa-
reillement donné mon assentiment aux bills
subséquents, si j'er eusse eu l'occasion. Je
dois ajouter, cependant, pourqu'on ne croie pas
ma conversion trop récente, et par suite pote
niTermie, qu'il y a déjà assez longtempts que
j'appelle de mes 'eux, et de mon humble pa-
role, dans J'occasion, un système plus simple,
plus approprié à l'état actuel de nos poputa-
tins rurales,

Me voici amené ô/vous parler de ce que je
regarde comme le défaut capital de notre sys-
tème d'éducation, savoir: qu'on ait lout dia-
bord confié Jadministration d'un système com-
pliqué à un peuple encore étranger atx pre-
miers rudiments de l'instruction. Aussi ceux
qui ont li nos actes d'éducation n'ont pas be-
soin qu'on leur démontre la grandeur de la dif-
ficulté qui s'élevait arr seuil même, dés le pre-
mier pas tu système. Ceux qui tne les ont pas
lus, je les renvoie à notre edigne et zélé sarin-
tendant de l'éducation, qui s'exténue vérita-
blement depuis six ans u faire compiendre aux
gens ce qu'ils ont à faire, et je doute qu'il uit
parfaitement réussi en un grand nombre d'en-
droits. Cette première difficulté surmontée il
restait àobtenir les sacrifices de ïomps, d'appli-
cation, d'argent, nécessaires na fonctionne-
ment de la toi, et c'était alors qu'on se trou-
vait à vanter à des sourds et à îles aveugles,
les avantages qîu'Il y a d'entendre et de voir.
En méme temps qu'on mettait entre les mains
du peuple, pour la Wtre fonctionner, cette rna-
chine si ctom:liginée, appelée acte d'éducation,
on lui:disait qu'il lui fallait asse- largement
coniitribuîer de sa bo-use à la faire opérer. ý Je

dis assez largement, parceque la contribution
la plus modique, jointe à la perte du travail
des enfants au-dessus de douze ans, est uine
charge onéreuse pour un cultivateur du Bas-
Canada., -Faut-il donc s'étonner que nos popu-
lations rurales aient murmnuté tout d'abord, et
témoigné de la répugnance à faire des sacri-
fices, disproportionnés à leurs yeux, aux avan-
tages qu'on leur promettait? Faut-il s'éton-
ner qu'elles aient prété loreite aux insinua-
tions funestes de certains agitateurs subalter-
nes; qu'elles se soient livrès i leurs conseils
plutôt qu'à ceux des amis sincéres et éclairés
qui vivaient au milieu d'elles, et qui auraient
consenti à faire opérer le système proposé en
attendant qu'on put l'améliorer ? Avouons-le,
c'est là un résultat tout naturel, et que l'on
aurait dû prévoir. Avouons aussi que, trou-
vant un système d'éducation tout fait ciez nos
voisins, noius avons voulu éviter le travail de
nous enquérir s'il convenait bien à notre état
social, de crainte d'être obligé d'en préparer un
qui nous convint.

Aru reste, l'éducation n'a fait que subir la loi
commune, et c'eut été miracle que de la voir
échapper à la manie d'importer des institu-
lions étranigéres, qui ^'est emparée de nos lé-
gislateurs depuis l'ère du ci-devant conseil
spécial. La judicature, la propriété, le gou-
veerement municipal, et bien d'autres choses
encore y ont passé, et il serait temps que nos
législateurs cessassent d'aller chercher leurs
inspirations dans des codes étrangers, résultat
do meurs, d'habitudes, de besoins, d'aptitudes,
d'idées, en un mot d'états sociaux ditlerents
des nôtres; il serait tempsqu'un nouveau Thé-
sée nous délivrât de cette législation à la Pro-
custe, aux mutilations, et aux dislocations de
laquelle, le caprice ou la paresse de nos fai-
:eurs de lois nous soumet depuis longtemps.
Ce serait un grand travail, je le sais; il-ne
suflirait plus pour faire une loi de prendre un
acte législatifde l'Etat de New-York ou d'ail-
leurs, et d'en retrancher, d'y ajouter, d'y mo-
difier quelque - chose. Il faudrait, aux prix de
lonques études, de profondes méditations, pé-
nétrer dans les secrets les plus cachés de la vie
intellectuelle, morale-et physique de ce grand
corps qu'on appelle peuple ou société. Enscore
une fois ce serait un grand travail, mais on
n'est législateur qu'à ce prix. Sans cela on
n'est quun faiseur ou ravaudeur de lois, et les
chambres ne sont que des boutiques de lois ah-
surdes, inexécurtables, éphémères, qui se joaent
des peuples, et dont les peuples se jouent.

Un ancien législateur, pour tempérer l'ar-
dour ries faiseurs de lois de son pays, avait sta-
tué que quiconque aurait une loi nouvelle à
proposer, se présenterait sur la place publique
la corde nu cou, afin qu'il fût bien et dûment
pendu suir-lechamp, si son projet de loi était
rejeté. Ne cnviendrez-vous lias 'avec moi,
que l'abus que lon a fait de la législation ci
ce pays, terait désirer qu'il y eut en Canada
quelque loi de cette espéce ?

Mais revenons à notre acte d'éducation.
Nous parlions de la faute nue l'on acommise

en condant l'administration d'un système d'é-
ducation cnmpliqué,et doublé de charges assez
onbéreuses à un peuple à qui il s'agissait d'ap-
prendre à lire et à écrire. Il n'y a personne
qui soit plus que moi en faveur de la ilécentra-
lisation du pouvoir quant aux affaires locales ;
personne aussi ne sent plus vivement que moi
la. nécessité d'habituer peu à peu le peuple à
gérer ses propres affaires locales ; et pour cela
il ant.bien le mettre à t'oeuvre, même avec la
certitude, que, dans les commencements, il fera
pets de chose, commettra bien des errreurs.
Aussi suis-je assez réconcilié avec l'idée de
laisser subsister le système municipal actuel,
qui est, s'il vous plait le troisième ou quatri-
éne essai dont on nous a dotés depuis une dix-
aine d'années. Le pis qui puisse arriver c'est
que les chemins et ponts soient mal entretenus
d'ici à quelques années encore, et que les amé-
liorations locales les plsa nécessaires soient Lé-
giées à laprochaine génération. Mais lédul-

cation du peuple, messieurs, la vie intellec.
elle de nos enfants, je nie que nous ayonst
droit d'en faite le sujet d'epériences légila.
tives; je dis que nous serions coupables de ris.
quer la perte d'une seule année de temps; que
de tous les systèmes qui se présentent, nous
devons adopter celui qui opérera le plus sùre.
ment et le plus efficacement: quel qu'il soi[,
ce sera le meilleur. Si pour avoir des écoles,
de bonnes écoles, immédiatement, il faut reti-
rer au peuple en tout ou en partie la pait qu'on
lui a faite dans la régie des écoles, il n'y a pas
à hésiter un instant, il faut le faire. finstrai.
sons une génération d'enfants, et ces enfssb
devenus hommes, connaissant le prix de t'us.
truction, vous rendront facile l'introductica
d'un système amélioré, plus populaire.

Mais avant d'en venir à vous exposer mes
vues sur ce point, je désire attirer votre atten-
tion sur quelques autres parties du système at.
tuel, qui me paraissent défectueuses et qui ent
aidé à le dépopulariser.

C'est le cri I aux taxes,"e Comme on sait,
qui a servi de mot d'ordre et de ralliement dans
l'agitation populaire contre l'acte d'éducation.
Quelques-uns, et parmi eux de graves persos.
uages, ont prétendu que l'opposition du peuple
venait de la maniére inconstitutionnelle, seln
eux, dont la rontribution foncière pour les
écoles avait été imposée : ils ont prononcé le
mot de ¯" taxation sans représentation," parce-
que la lézislature laissait à des autorités loca-
les le droit ou le soin de répartir les charges
qu'elle même imposait. C'est une subtilité,
une vraie chicasne de mots. La taxation,e ce
cas, est le fait de la représentation, tout autant
que si la législature eût elle-même assis et rt-
parti l'impôt. Et quand il y aurait eu délét.
tion entiére du pouvoir de taxer, je voudais
bien savoir où l'on a pris que notre législatere
n'a pas ce droit. C'est peut-étre que Pon con-
sidère que notre législature n'a elle.néme
qu'un pouvoir de délégation, et que, d'aprésa
règle, qu'un pouvoir délégué ne peut se transr
mettre, notre parlement ne pourrait transfire-
à d'autres autorités le pouvoir de taxer. Iais
cette doctrine de la délégation du pouvoir des
législatures coloniales représentatives, n'est
plus de notre temps. Le parlement britannique
en octroyant le gouvernement rep-ésentatifà
une colonie, ie crée pas un droit nouveau; il
lie fait que déclarer que le temps est arrivé où
cette colonie doit jouir, dans les limites et avec
les restrictions qu'il prescrit, des droits inhé-
rents aux personnes de tous les sujets anglais,
et, qui plus est encore, à la qualité imprescrip.
tible d'homme libre. De sorte qu'un parlement
colonial est, dans les limites de sa compélence,
tout aussi souveraiu, tout aussi puissant que le
parlement britannique lui-même qui peut tout
lois P-impossible. comme, par exemple, faire

un hàton sans deux bouts. qui est P'expression
dont se rerveut certains vieux commentateur,
pour expliquer l'omnipotence dle ce parlement.
Notre parlement provincial 'àurait donc pu,
sans enfreindre les règles constitutionnelles,
comme il l'a fait en maintes autres occasione,
déléguer le pouvoir de taxer aux autorités lo-
cales.

Ce n'est pas cependant que j'approuve ecfte
disposition de la loi ; au contraire, je désiue
qu'on la révoque et que la législature elle-
même fasse ou charge Plexcutif de faire parla-
même ou par ses agents, tout ce qui dépendu'
de l'imposition, de la répartition, comme du
prélèvement de -la taxe des écoles; et cela
dans la vue de soustraire les autorités locales à
la malveillance età l'animadversion des pOpa-
lations, au milieu desquelles elles sont alpe-
lées à agir. Il importe beaucoup ais succès de
tout système d'éducation quelconque, que tout
ce qui peut exposer à Plodieux soit éloignéde
la tète de ceux qui ont à le faire opérer sur les
lieux ; sans ceta vous aurez bien de la peine à
trouver des dévouements assez robustes pour
agir. C'est à la la législature et à l'exéttti,
eux qui sont à lbri des influences localee, a
prendre sur eux tout P'odieux qui peut résultez


